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Apres|’ainéa 34, insérer |’ alinéa suivant :

«| bis.—A l'articleL. 725-26 du code rural et de la péche maritime, la référence: « L. 243-6-6 »
est remplacée par laréférence: « L. 243-6-8 » ; ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement de coordination.
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